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Par is, le 15 mars 2002

Déc larat ion d’A ndersen Fr ance

Le Department of Justice des Etats-Unis a mis en examen hier le cabinet américain Arthur Andersen

LLP, membre du réseau Andersen Worldwide Société Cooperative*, concernant la destruction de

documents se rapportant à la société Enron.

Cette mise en examen fait suite au refus du cabinet américain de reconnaître sa culpabilité. La position

du cabinet américain Arthur Andersen LLP est confortée par le rapport émis par les avocats mandatés

pour enquêter sur les faits concernés. Dans ce contexte, il a déclaré son intention de se défendre

vigoureusement contre les charges dont il est accusé, des charges qui, au vu des conclusions de ce

rapport, présentent un caractère arbitraire et semblent sans fondement.

Cette procédure ne concerne pas les sociétés non américaines membres du réseau, qui sont

juridiquement indépendantes.

Le cabinet américain Arthur Andersen LLP a procuré à la Securities and Exchange Commission les

garanties professionnelles qu’elle a demandées afin de « continuer à accepter la certification par ses

soins des états financiers » des sociétés cotées sur les marchés financiers américains. La SEC a annoncé

formellement qu’elle maintiendra cette position « aussi longtemps que les garanties données seront

respectées ».

Les cabinets membres du réseau Andersen Worldwide en dehors des Etats-Unis comprennent 60 000

collaborateurs. Ces cabinets sont respectés et souvent leaders sur leurs marchés nationaux. Ils procèdent

actuellement à un examen des conséquences de ces nouveaux développements et des options qui leur

permettront de continuer à répondre aux attentes de leurs clients.

Les cabinets français, confortés par la confiance témoignée par leurs clients et par la fidélité de leurs

équipes, participent à cette réflexion et s’assurent que toutes les mesures nécessaires sont prises en ce

sens.

--------------------------------------------

* Andersen Worldwide Société Cooperative, dont le siège est situé à Genève (Suisse), est une fédération de

sociétés de services professionnels, implantée dans 84 pays. Ses cabinets membres offrent à leurs clients des

compétences dans les domaines de l’audit, du conseil financier, du conseil juridique et fiscal, du corporate finance,

et du conseil stratégique et opérationnel.


